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1. Introduction
La vérification de la structure
porteuse d'un bâtiment existant se

justifie, entre autres, lors de
changements d'affectation (augmentation

des charges utiles),
d'interventions sur la structure, à la suite
de dégâts (fissuration prononcée,
grandes déformations, etc.) ou
lorsque des connaissances
nouvelles (défaut de dimensionnement

ou d'exécution, nouveaux
développements en ce qui
concerne la résistance des éléments
de structures) en font apparaître la

nécessité.
Dans les planchers-dalles, la réaction

d'une colonne agit comme
une force concentrée normalement

au plan de la dalle en béton
armé. L'action combinée des
moments de flexion et des efforts
tranchants peut engendrer la ruine

par poinçonnement: la colonne

transperce la dalle. Contrairement
à la ruine par flexion, le poinçonnement

n'est pas précédé de

signes annonciateurs suffisants

pour permettre la prise de mesures
correctives sur les dalles. Ce
phénomène local peut compromettre
la stabilité générale de la structure
et provoquer son effondrement.
Par conséquent, lors de l'évaluation

de bâtiments existants avec
des planchers-dalles, la sécurité au

poinçonnement doit être soigneusement

étudiée pour éviter cette

rupture soudaine.
Dans les normes de dimensionnement,

les prescriptions relatives au

poinçonnement ont toujours été
basées sur de multiples études

théoriques et expérimentales. Ces

recherches ont certes permis une
meilleure compréhension du
phénomène, mais elles n'ont pas
abouti au développement d'une
théorie générale universellement
reconnue et les formules de la

résistance ultime au poinçonnement
dans les normes internationales
ont été caractérisées par des
fluctuations.

Les prescriptions figurant dans les

normes ont toujours été formulées
en vue de la construction de nou¬

veaux ouvrages et les conséquences

du changement d'une
prescription sur la sécurité structurale
des ouvrages existants n'ont
jamais vraiment été étudiées. Avec
le déplacement des activités de

l'ingénieur vers la vérification des

ouvrages existants, cette question
prend de plus en plus d'importance.

Des outils doivent être
développés pour permettre une
vérification de la sécurité au poinçonnement

plus précise et plus
spécifique à une situation donnée.
L'objectif de cet article est de cerner

la sécurité au poinçonnement
de planchers-dalles existants sur la

base d'une comparaison des

prescriptions dans les normes suisses.

Cette comparaison permettra
d'identifier les dalles susceptibles
de présenter une sécurité insuffisante

par rapport à l'époque à

laquelle elles ont été construites et
au parc des bâtiments correspondant.

L'histoire des planchers-dalles et
l'histoire du parc des bâtiments
suisses sont abordés au chapitre 2.

Les chapitres 3, 4, 5 et 6 traitent
de l'évolution dans les normes
suisses des principes de vérification

de la sécurité structurale, des

matériaux, du dimensionnement
au poinçonnement et des charges
utiles. Les planchers-dalles présentant

une sécurité structurale
insuffisante sont identifiés au chapitre
7. Le chapitre 8 offre une comparaison

avec le projet de l'Euro-
code. Enfin, la méthodologie à

suivre pour l'évaluation des structures

est exposée au chapitre 9 et
les conclusions figurent au
chapitre 10.

2. Histoire des
planchers-dalles
et du parc des bâtiments

2.1 Construction
de planchers-dalles

Dès son apparition à la fin du
siècle passé, le béton armé s'est
imposé dans la construction des

bâtiments [1,2]'. De nombreuses

'Les chiffres entre crochets renvoient à la

bibliographie en fin d'article.

campagnes d'essais ont été
menées afin de cerner le comportement

de ce nouveau matériau et
d'établir une base pour le

dimensionnement des structures. L'un
des premiers systèmes de béton
armé développés est le système
Hennebique [3], qui a été utilisé

fréquemment dans les bâtiments
en Suisse. Les dalles en béton
armé datant de cette époque sont
nervurees dans une direction et
appuyées sur des poutres dans
l'autre.
Au début du XXe siècle, les dalles
à hauteur constante ont été
étudiées, notamment par Maillart [4].
Elles ont tout de suite été
employées dans la construction pour
les nombreux avantages qu'elles
présentent: faible hauteur statique,

faible coût et courte durée de

construction, modification aisée
de l'espace intérieur du bâtiment,
etc.

L'appui des dalles sur les colonnes
s'est d'abord fait à l'aide de
champignons (dalles-champignons) afin
de répartir la concentration des
efforts de cisaillement dans la dalle

autour de la colonne [4]. Dans les

années trente et après de
multiples études, on a osé supprimer
les champignons et de nombreux

ouvrages ont été réalisés avec
des planchers-dalles (sans champignons)

depuis lors [5]. C'est
surtout dans les grands bâtiments
(bâtiments-tours, etc.) qu'ils ont
été employés.
Relativement lourds, les planchers-
dalles sont toutefois restés réservés

à de modestes portées (de 4
à 6 m), jusqu'à ce que le développement

de la précontrainte, dans
les années cinquante et soixante,
permette d'en étendre l'application

aux grandes portées (10 m et
plus). Les premières dalles
précontraintes ont été réalisées aux
Etats-Unis et en Australie dans les

années cinquante, tandis qu'en
Europe, l'application de la précontrainte

dans la construction des
bâtiments a commencé dans les

années soixante. Le Palais des

Expositions à Genève (construit en



1979) [6] est l'un des premiers
exemples de la technologie de la

précontrainte bidirectionnelle avec
des portées de 9,60 m.
Avec l'augmentation des portées
et un élancement toujours plus
grand, la concentration des
efforts autour de la colonne est
devenue de plus en plus importante.
Afin d'améliorer la résistance, des

armatures de poinçonnement ont
été développées et des études ont
été menées pour mieux comprendre

le phénomène. Cependant, le

poinçonnement n'est pas encore
tout à fait maîtrisé et des
recherches pour acquérir une
meilleure connaissance du phénomène

doivent encore être
menées.

De nos jours, avec l'expérience
acquise dans ce domaine, les avantages

techniques et économiques
apportés par le plancher-dalle en
ont fait un élément incontournable

de la construction des
bâtiments.

2.2 Analyse du parc
des bâtiments en Suisse

Ce parc représente une surface
totale de 774 millions de m2 [7], La

répartition des bâtiments en fonction

des différentes normes de
construction est représentée à la

figure 1. Comme mentionné au
chapitre 2.1, les planchers-dalles
apparaissent surtout dans les

ouvrages d'une certaine importance
- principalement des logements
collectifs, des écoles, des hôpitaux,
des bureaux, des locaux industriels
et des magasins -, soit dans 50%
de la surface totale du parc des

bâtiments, selon une proportion
demeurée relativement stable au
cours des années.

Tableau 1 - Calcul de la résistance ultime au poinçonnement
et de la contrainte tangentielle ultime au poinçonnement
(t„).

Résistance ultime au poinçonnements VR= t„ ¦ périmètre

Contrainte tangentielle ultime au poinçonnement

- 1935, 42, 56 et 68 art. 3 17: r„= 1,68 ¦ 2/3 ¦ zadm

- 1968 directive 18 r„= 1,68 2/3 ¦ t,
- 1989 TR= 1,8 Xr
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Fig. 1.- Repartition du parc des bâtiments suisses selon [7]

3. Principes de vérification
de la sécurité structurale

3.1 Historique
Les principes de vérification de la

sécurité ont évolué. Dans les

anciennes normes, c'est selon le principe

de la contrainte admissible

que les structures sont calculées.
Les contraintes non pondérées
résultant des sollicitations dues aux
charges, les contraintes effectives
(deff), sont comparées à une fraction

de la résistance des matériaux:

la contrainte admissible
(cfadm)- Celle-ci tient compte d'une
certaine marge de sécurité par
rapport à la ruine.

creff<cFsdm (1)

Dans les normes de construction
SIA actuellement en vigueur, la

vérification de la sécurité structurale
se fait sur la base des facteurs
partiels de charge et de résistance. La

valeur de dimensionnement des

sollicitations (SJ) est établie avec
des facteurs de charge variant
selon le type de charge et selon la

situation de risque examinée. La

vérification s'effectue en s'assu-
rant que la valeur de dimensionnement

de la sollicitation (Sd) est
inférieure à la résistance ultime (R)

divisée par un facteur de
résistance (yR).

Sd < R I Yr (2)

3.2 Comparaison
du niveau de sécurité

Afin de pouvoir comparer le

niveau de sécurité des différentes
normes, la contrainte admissible
des anciennes normes est multipliée

par un coefficient global
pour obtenir la contrainte de
résistance ultime. Ce coefficient est
composé du facteur de résistance
et du coefficient de charge. Dans
la norme actuelle SIA 162, le

facteur de résistance vaut 1,2. Etant
donné que le poids propre et les

charges utiles sont de même grandeur

dans le cas des planchers-
dalles, le coefficient de charge est
pris comme la moyenne du coefficient

pour le poids propre (yg= 1,3)
et pour l'action prépondérante
(yq 1,5); soit 1,4. De ce fait, la

contrainte admissible peut être
comparée à une contrainte de
résistance ultime en la multipliant
par un coefficient global de 1,68
(1,2 fois 1,4), ce qui est effectué

pour la contrainte de résistance au
cisaillement dans le tableau 1.

4. Historique des matériaux
4.1 Béton
Dans la première norme suisse
concernant le béton, en 1903 [8], un
béton standard est défini. Un

dosage en ciment Portland est prescrit
ainsi que le rapport entre le sable
et le gravier pour les agrégats. Des
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Fig. 2.- Résistance à la compression minimale sur cube du béton et résistance minimale
a la traction exigée des barres d'armatures dans les normes
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exigences concernant la résistance
minimale à la compression sur
cube sont fixées (fig. 2). D'après
ces exigences, ce béton correspond
a un béton BN ou un beton B25/15
selon la classification actuelle.
Jusqu'en 1935, il n'y a pas eu
d'évolution sensible de ces
prescriptions normatives, si ce n'est
qu'en 191 5, la résistance minimale
sur cube exigée a été élevée
(fig. 2). Dans la norme de 1935, un
béton de qualité supérieure, composé

de ciment Portland à haute
résistance, est introduit (BH,
équivalent à du B35/25) et une courbe
granulométrique complète est
définie pour les agrégats.
Par la suite, au fur et à mesure du

développement des connaissances,

les exigences concernant le

béton se sont affûtées, la courbe
granulométrique a été améliorée
et des essais supplémentaires ont
été introduits.

4.2 Acier
Depuis l'apparition du béton
armé, les aciers d'armature passive
utilisés ont ete d'une qualité
comparable à celle du S235 de la

norme actuelle (groupe I selon la

norme de 1968) Les exigences
concernant la limite d'élasticité (fy)

et la résistance à la traction (ftk)

sont restées identiques a celles
exigées de nos jours (fig. 2) et les

aciers d'armature ont toujours ete
soumis a des essais rigoureux.
En 1935, un acier plus performant
est défini (acier H ou groupe II),

dont la limite d'élasticité est de
350 N/mm2, et suite à de
nombreux essais menés par l'EMPA [9],
cette valeur admissible est aug¬

mentée dans la révision de 1942.
Ces essais ont aussi porte sur des

armatures nervurees (TOR-Stahl),
car seules des barres lisses avaient
jusqu'alors été utilisées. Le

comportement des barres nervurees
s'étant révélé équivalent, voire
meilleur, notamment en ce qui
concerne l'adhérence au béton,
les aciers nervures ont dès lors

aussi été employés dans la

pratique.

Dans la norme de 1968, l'acier du

groupe II n'est plus employé et il a

ete remplacé par des aciers du

groupe III équivalents à du S500
de la norme actuelle, si l'on
excepte une limite élastique légèrement

inférieure (430 au lieu de
460 N/mm2). Les treillis d'armature
sont aussi définis (groupe IV) avec
des exigences équivalentes aux
treillis actuels en S550.
Les aciers d'armature ont toujours
fait l'objet de nombreux
expériences et tests. Les problèmes qui
risquent d'apparaître sont plutôt
de l'ordre des details de construction.

En effet, il est bien connu que
l'enrobage prescrit dans les

anciennes normes est bien inférieur à

celui exigé de nos jours. Les

longueurs d'ancrages sont plus
faibles notamment dans les zones
en traction dans les anciennes
normes, et les rayons de pliage
également.
Dans les anciennes constructions,
la disposition des barres d'armature

suivait au plus près le

cheminement des efforts de traction,
par exemple une partie des barres
d'armatures était fréquemment
relevée au niveau des appuis afin

de créer une bielle de traction.
Alors que, de nos jours, on privilégie

les tracés les plus simples
possibles (rectilignes et orthogonaux),
qui nécessitent le moins de main-
d'œuvre.

5. Histoire du
poinçonnement dans
les normes suisses

Dans la première norme suisse
consacrée au béton [8] (tableau 2),
le phénomène du poinçonnement
n'est pas traité spécifiquement,
mais abordé comme un problème
d'effort tranchant. Le dimensionnement

se fait alors selon le principe

des contraintes admissibles,
et la contrainte de cisaillement
admissible (Tadm) est de 0,4 N/mm2. Si

cette contrainte est dépassée, une
armature d'effort tranchant doit
être disposée afin de reprendre la

différence.
Les prescriptions de 1909 modifient

l'article concernant l'armature

d'effort tranchant et imposent

que celle-ci reprenne tout
l'effort comme dans la norme
actuelle. L'ordonnance de 1915
n'apporte pas de changement en
ce qui concerne le phénomène
étudie.
Le problème du poinçonnement
est aborde pour la première fois
dans la norme de 1935. Le

périmètre determinant est défini pour
une colonne carrée (fig. 3). Il est
identique à celui de la norme
actuelle, sauf que les angles du
périmètre sont carrés (petite
différence négligeable). La contrainte
tangentielle admissible est donnée
dans la norme en fonction du type
de beton; pour le beton normal
(BN), Tadm est egal à 0,4 N/mm2, et
pour le beton à resistance élevée
(BH), vadm vaut 0,5 N/mm2. La

repartition de la contrainte sur la

hauteur est parabolique
(élastique), ce qui introduit un coefficient

de 2/3 dans le calcul de la

contrainte tangentielle ultime au

poinçonnement dans le tableau 1.

Cette contrainte est representee à

la figure 4. Une armature de
poinçonnement peut être disposée
pour reprendre tout l'effort, mais



tr [N /mm2]

une limite égale à trois fois la

resistance de la section de béton
seule est imposée.
Dans la révision de 1942, la limite

pour l'armature d'effort tranchant
est relevée de 25%, pour
atteindre 3,75 fois la résistance de la

section de béton seule.
Dans la norme de 1956, la

contrainte tangentielle admissible est

augmentée (0,6 N/mm2 pour le BN

et 0,8 N/mm2 pour le BH). La limite

pour l'armature d'effort tranchant
est rabaissée a trois fois la

résistance de la section de béton seule.

Dans la norme de 1968, le

dimensionnement au poinçonnement
peut se faire selon deux prescriptions

différentes: l'article 3.17 et
la directive 18. L'article 3.17 est

plus conservateur (fig. 4). La

méthode de dimensionnement est

identique à celle des normes pré-

r
Périmètre u l

I d/2

Répartition Répartition
parabolique uniforme

ri*

d/2 d/2
l

2

Fig 3.- Périmètre déterminant et répartition de la contrainte de

cisaillement

Tableau 2 - Liste des normes suisses concernant des ouvrages
en béton armé [8]

1903 SIA (EMPA), Norme provisoire pour la conception,
l'exécution et le contrôle des ouvrages en béton armé

1906 CFF, Prescriptions provisoires pour les ouvrages en
béton armé des chemins de fer

1909 Commission Suisse du béton armé (EMPA),

Prescriptions pour les ouvrages en béton arme

1915 Conseil fédéral, Ordonnances concernant les ouvrages
en béton armé

1935 SIA 112, Norme pour les ouvrages en acier, béton et
béton armé

1942 SIA 112 (1935), Révision partielle

1956 SIA 162, Norme pour le dimensionnement et
l'exécution des ouvrages en béton et en béton arme

1968 SIA 162, Norme pour le dimensionnement, la

construction et l'exécution des ouvrages en beton,
béton armé et béton précontraint

1989 SIA 162, Norme des ouvrages en béton

1993 SIA 162 (1989), Révision partielle

BN-B 25/15

BH - B35/25

0 5

3 0

1935 X 1942 X 1956 X
^ NORME

< art 3.17~~X dir. 18 >

Fig 4 - Contrainte de résistance ultime au cisaillement (tr)

cédentes avec des valeurs pour la

contrainte tangentielle admissible
de 0,6 N/mm2 (BN) et 0,9 N/mm2

(BH).
La directive 18 de la norme de

1968 propose un dimensionnement

différent à la suite de
nombreux essais et études [10,11],
entrepris notamment par S. Kinnu-
nen et H. Nylander [12]. Bien que
le périmètre soit identique aux

prescriptions antérieures, la répartition

de la contrainte est uniforme
sur l'épaisseur de la dalle (fig. 3),

les valeurs admissibles (t,) sont
données en fonction de l'élancement

de la dalle {Un), et si le niveau
de la sollicitation dépasse 65 % de

la valeur admissible {xi), l'armature
flexionnelle de la dalle doit être
vérifiée pour une concentration
importante des moments sur l'appui.
La contrainte tangentielle ultime
au poinçonnement représenté à la

figure 4 est obtenue pour une dalle

avec un élancement de 25, ce qui
est courant dans le bâtiment.
La norme de 1989, actuellement
en vigueur, définit pour la

première fois des périmètres pour les

colonnes d'angles, de bord, et
celles situées à côté d'ouvertures.
L'armature flexionnelle sur appui
doit être vérifiée pour des

moments de flexion comme dans la

norme de 1968; la résistance
ultime au poinçonnement ne peut
être obtenue que si la résistance à

la flexion de la dalle est supérieure
à des valeurs minimales données
dans la norme.
En 1993, une revision de la norme
ajoute un coefficient de réduction
au calcul afin de tenir compte de

«l'effet de taille» pour les dalles

de plus de 40 cm, ce qui est
rarement le cas pour les planchers-
dalles, mais plutôt pour les radiers.
De manière générale, la marge de

sécurité prévue dans les normes

pour le poinçonnement est plus

importante que pour les autres

phénomènes, car une rupture par
poinçonnement n'est pas précédée

de signes annonciateurs. Dans
la norme actuelle, une marge de

sécurité de 2,5 peut être estimée
sur la base des essais qui ont été
effectués. Il convient cependant
de rester prudent face à ce coefficient:

les essais n'ont en effet pas
encore permis d'établir une théorie

universellement reconnue et
tous les paramètres n'ont pas
encore été étudiés rigoureusement;
par ailleurs, le phénomène du

poinçonnement est sensible à

toutes les imperfections, car la

redistribution des efforts est souvent
limitée, si bien qu'une extrapolation

des valeurs des essais serait
audacieuse. La marge de sécurité
est donc justifiée dans l'état actuel
des connaissances et ne saurait
être transgressée, bien qu'au
niveau international (Eurocode), ce

sujet soit encore en discussion.

6. Evolution des charges
utiles dans les bâtiments

C'est en 1913 que les valeurs pour
les charges utiles dans les

bâtiments ont ete définies pour la
première fois. Ces valeurs n'ont pas
été modifiées depuis, mais de
nouvelles catégories ont ete
introduites. Dans toutes les « normes
de charge», la charge utile est de
2 kN/m2 dans les locaux d'habitation

et chambres d'hôtel (catégorie

A), de 3 kN/m2 dans les locaux
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publics (catégorie B), de 4 kN/m2
dans les locaux publics permettant
de grands rassemblements (catégorie

C), et de 5 kN/m2 dans les

locaux de vente ainsi que leurs accès

(catégorie D).
En ce qui concerne les garages et
les surfaces accessibles aux
véhicules, la comparaison n'est pas
aussi aisée, car les catégories de
véhicules se sont modifiées et la

composition des charges inclut
une charge uniformément répartie
et une charge concentrée. Dans la

norme actuellement en vigueur, la

limite de poids entre les véhicules
légers (catégorie E) et les véhicules
lourds (catégorie F) est de 3,5 t,
alors que, dans toutes les

anciennes normes, cette limite est
fixée à 6 t. Pour l'évaluation de

garages existants, trois cas se présentent.

- Pour les garages accessibles aux
véhicules de moins de 3,5 t
(catégorie E), la charge uniformément

répartie de dimensionnement

est supérieure dans les

anciennes normes (4 kN/m2 au lieu
de 2 kN/m2 actuellement) et la

charge concentrée est identique
(20 kN).

- Pour les garages accessibles aux
véhicules de plus de 3,5 t et de
moins de 16 t (catégorie F), di-
mensionnés selon les anciennes
normes pour des véhicules de

plus de 61, la charge concentrée
de dimensionnement est plus
petite (50 kN au lieu de 85 kN

actuellement) et la charge
uniformément répartie est
identique (5 kN/m2).

- Pour les garages accessibles aux
véhicules de plus de 3,5 tonnes
et de moins de 16 tonnes, (catégorie

F), dimensionnés selon les

anciennes normes pour les
véhicules de moins de 61, les charges
prises en compte lors du
dimensionnement (4 kN/m2 et 20 kN)
sont inférieures aux charges
prescrites par la norme actuelle
(5 kN/m2 et 85 kN). Il peut en
résulter un problème de sécurité

important, si aucune restriction
de charge n'est imposée.

7. Identification de liaisons
dalles-colonnes
insuffisantes

La vérification de la sécurité
structurale porte sur deux types
d'éléments: les sollicitations et la

résistance. Comme les exigences
relatives aux résistances des matériaux
n'ont en fait que peu évolué
(chap. 4 et fig. 2) et que, mises à

part les charges dans les garages,
les charges utiles dans les

bâtiments n'ont pas changé (chap. 6),
la comparaison de la sécurité au
poinçonnement des dalles
existantes revient à comparer la

résistance calculée dans les normes
(tableau 1 et fig. 4).
Pour les planchers-dalles construits
avant la publication de la norme
de 1935, le phénomène du
poinçonnement a été traité comme un
problème d'effort tranchant avec
de petites valeurs de contraintes
de cisaillement admissibles. Aucun
problème de sécurité structural au
poinçonnement n'est à craindre

pour ces ouvrages.
Pour les planchers-dalles construits

après 1935, la figure 5 montre

le rapport de la sécurité
structurale au poinçonnement selon la

norme actuelle et celle de
l'ancienne norme (avec un élancement

IIb de 25 pour la directive
18 de 1968). Pour tous les OU¬

ÏR, SIA 162 (19B9)

TR, norme

vrages, dimensionnés selon les

normes de 1935, 1942, 1956 et
l'article 3.17 de la norme de
1968, la marge de sécurité est
bien supérieure à celle qui est
actuellement exigée. Une grande
réserve de résistance caractérise
donc ces bâtiments.
Pour les planchers-dalles en béton
armé et en béton précontraint
dimensionnés selon la directive 18
de la norme de 1968, le niveau de
sécurité est en revanche inférieur à

celui qu'exige la norme actuelle
(fig. 5). La figure 6 montre la sécurité

structurale de ces ouvrages au
poinçonnement selon la norme
actuelle, en fonction de l'élancement
de la dalle (IIb). Pour des élancements

(de 20 à 30) et des bétons
fréquemment utilisés dans la

construction des bâtiments (B35/25 et
B25/15), la sécurité structurale
n'est vérifiée qu'à 70-90% et
encore moins pour des élancements
plus faibles, si bien que la marge
exigée dans la norme actuellement
en vigueur n'est pas respectée.
Tous les bâtiments construits dans
les années 70 et 80 appellent donc
une attention accrue quant à leur
sécurité structurale au poinçonnement.

Aucune norme avant celle de
1989 n'aborde le problème des
colonnes d'angles, de rives, et de

!;!
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(>'¦

nn
< 1935 X 19"2 X 1956 X

y NORME

< art. 3.17 ~X dir. 1B^>

Fig. 5 - Comparaison entre la résistance au poinçonnement dans la norme de 1989 et
celle définie par une ancienne norme
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celles situées au bord d'ouvertures
dans les dalles. Il s'agit donc de

prêter une grande attention à ces
colonnes lors d'une évaluation de
la sécurité structurale de
l'ouvrage.

Pour les planchers-dalles construits
avant la parution de la norme de
1968, aucune vérification de la

résistance à la flexion de la dalle au
niveau des appuis n'est à effectuer
pour obtenir la résistance au
poinçonnement. Mais la marge de
sécurité de ces ouvrages étant
grande pour le poinçonnement, la

contrainte tangentielle reste
inférieure à la contrainte pour laquelle
l'armature flexionnelle doit être
vérifiée selon la directive 18 de la

norme de 1968 (65% de r,). La

sécurité de ces structures ne pose
donc pas de problème.
Les garages et les surfaces accessibles

aux véhicules de plus de
3,5 t sont à traiter avec précau-

Beton B35/25
Dalle ép. 200 mm1 7

1 6

1 5

1 2
06

S) S)

1 0

<?..•*
.20 9

'son
500 1 5

'°iam 700

tion. Si l'ouvrage a été dimen-
sionné à l'époque pour des
véhicules de plus de 6 t, il n'y a pas de

problème majeur de sécurité
structurale, même si la charge concentrée

prise en considération lors du
dimensionnement est inférieure à

la charge concentrée de la norme
actuelle. Par contre, si l'ouvrage a

été dimensionné pour des
véhicules de moins de 6 t et qu'aucune
restriction n'est imposée, la charge
de dimensionnement est nettement

inférieure aux charges de la

norme actuelle et une sécurité
insuffisante est à craindre.
De manière générale, lors des
évaluations d'ouvrages existants, une
attention particulière doit être portée

à la conception des détails
constructifs anciens. Comme les

plans sont souvent inexistants, on
doit se contenter dans un premier
temps de l'observation visuelle en
se concentrant sur les fissures.

1.6-1.7

1.5-1.6

1.4-1.5
I ;. i 1.3-1.4

I 1.2-1.3

1.1-1.2
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Fig 7 - Comparaison entre la résistance au poinçonnement dans la norme SIA 162 de
1989 et celle retenue dans le projet de l'Eurocode 2-1 [13]

8. Eurocode 439
Une comparaison de la norme SIA

162 de 1989 avec le projet de
l'Eurocode 2-1 [13] a été publiée
dans [14]. Il en ressort que les

principes de vérification sont
similaires, bien que les valeurs des
résistances, le périmètre et la prise
en compte des paramètres soient
différents. La figure 7 montre une
comparaison entre les résistances
normalisées pour des valeurs
usuelles dans le bâtiment. Les

paramètres qui ont une grande
influence sur le rapport des
résistances sont l'armature flexionnelle
(qui n'est pas prise en compte
dans la norme SIA 162) et le
diamètre de la colonne. L'épaisseur
de la dalle et la résistance à la

compression du béton n'ont que
peu d'influence sur le rapport des
résistances.
Il ressort de cette comparaison
que, pour des valeurs usuelles de
planchers-dalles, la norme SIA 162
donne des valeurs de résistance
plus élevées, avec des différences
pouvant aller jusqu'à 70% (fig. 7).
Par conséquent, la plus grande
partie du parc des ouvrages suisses

ne répond pas au niveau de sécurité

du projet de l'Eurocode 2-1
[13]. Il paraît donc indispensable
que ces différences soient
expliquées.

9. Evaluation de
planchers-dalles existants

Si l'évaluation d'une structure
porteuse est nécessaire, un
déroulement bien réfléchi est important
pour éviter des interventions
superflues. Il est fortement recommandé

de procéder par étapes
[15]. Pour le poinçonnement des
planchers-dalles, les méthodes et
les outils d'évaluation sont encore
à développer et les indications
concernant l'évaluation par étapes

restent donc de nature générale.

L'évaluation préliminaire de la

sécurité structurale s'effectue - sans

engager de moyens importants -
sur la base d'un examen visuel, des
documents existants ainsi que des

prescriptions et des valeurs de cal-
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cul des normes en vigueur. Cette
vérification de nature conservatrice

a pour objectif d'identifier les

éléments prédominants relatifs a

une sécurité insuffisante.
L'évaluation approfondie des
éléments prédominants se base
notamment sur une actualisation des

actions, des dimensions et des

propriétés des matériaux de
l'élément donné. Des méthodes d'analyse

spécifiques ou des résultats
d'essais qui pourraient s'adapter
directement à la situation d'un
plancher-dalle sont appliqués.
Cette évaluation approfondie
permettra une détermination plus
précise du niveau de la sécurité
structurale. En général, une sécurité

suffisante est vérifiée pour ces
éléments prédominants.
Une étude particulière, par
exemple avec un essai de charge
ou par l'application de méthodes
d'analyse avancées [16], demande
souvent des moyens importants
qui, pour des raisons
économiques, doivent être mis en relation

avec le résultat escompte.
Dans le cas où la sécurité
structurale est insuffisante, l'élément
doit être renforce. Pour le

poinçonnement, une armature d'effort

tranchant apparaît comme un
renforcement efficace. Si, toutefois,

beaucoup de systèmes
d'armature d'effort tranchant existent

pour la construction de nouveaux
planchers-dalles, des moyens de
renforcement économiques
doivent encore être développés
pour les planchers-dalles existants
[17].

10. Conclusions

- Les planchers-dalles en béton
armé et béton précontraint des

années 70 et 80 (dimensionnés
selon la directive 18 de la norme
de 1968) pourraient présenter
une sécurité au poinçonnement
insuffisante.

- Les bâtiments dont les

planchers-dalles datent d'avant 1968
offrent une marge de résistance

importante au poinçonnement,
mais il convient d'être vigilant
lors d'un changement d'affecta¬

tion et lors de l'évaluation des
détails constructifs.

- Pour les garages et les surfaces
accessibles aux véhicules de plus
de 3,5 t, une attention particulière

doit être accordée à la

charge utile. Il est possible que
les charges prises en compte
pour le dimensionnement soient
inférieures.

- Le niveau de sécurité exigé dans
le projet de l'Eurocode est nettement

supérieur à celui de la

norme SIA actuellement en

vigueur.

- Des méthodes d'analyse plus
avancées et des moyens de
renforcement des planchers-dalles
existants doivent être développés.
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